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Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 30 octobre 2015, le Tribunal cantonal du canton de Neuchâtel a rejeté le recours
que X.________ avait interjeté contre la décision du Département de l'économie et de
l'action sociale du canton de Neuchâtel du 5 juin 2015 en matière d'irrecevabilité pour
défaut de paiement de l'avance de frais d'un recours déposé le 4 décembre 2014 contre la
décision refusant de prolonger une autorisation de séjour. Par décision incidente du Service
juridique de l'Etat de Neuchâtel (ci-après : Service juridique) du 11 février 2015, l'intéressé
avait été invité à payer une avance de frais de 660 fr. dans un délai échéant au 4 mars 2015.
Le 10 mars 2015, le Centre social africain, qui représentait l'intéressé, avait téléphoné au
Service juridique, expliquant que le montant avait été versé mais était venu en retour. Le
Service juridique avait alors imparti un délai de 10 jours au Centre social africain pour qu'il
prouve ses dires. Il n'y avait pas eu de réponse à ce courrier. Le montant avait finalement été
versé le 25 mars 2015.

E. 2
Par courrier posté le 27 novembre 2015, l'intéressé dépose un recours auprès du Tribunal
fédéral. Il demande que la décision du 30 octobre 2015 soit annulée et que le recours déposé
le 4 décembre 2014 soit déclaré recevable. Il se plaint de la violation de l'art. 47 al. 5
LPJA/NE et de l'établissement des faits par l'instance précédente. Il prétend que l'avance de
frais aurait été versée dans les délais, ce qu'aurait reconnu le Service juridique.

E. 3
Le recours n'expose pas d'élément relatif à sa recevabilité en particulier sous l'angle de l' art.
83 LTF , contrairement à l'obligation qui résulte de l' art. 42 LTF lorsque les conditions de
recevabilité ne sont pas immédiatement données. Quoi qu'il en soit, qu'il soit considéré
comme un recours en matière de droit public ou comme un recours constitutionnel
subsidiaire, l'acte de recours ne remplit pas les conditions des art. 97 al. 1 respectivement
118 al. 2 LTF pour s'en prendre valablement à l'état de fait de l'arrêt attaqué. A cela s'ajoute
qu'aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté devant le Tribunal fédéral à
moins de résulter de la décision de l'autorité précédente ( art. 99 LTF ). En effet, le
recourant présente des faits nouveaux sans exposer les conditions qui permettent de
s'écarter de ceux qui sont retenus dans l'arrêt attaqué. Ils sont par conséquent irrecevables
devant le Tribunal fédéral conformément à l' art. 99 LTF . En particulier, il prétend que
l'avance de frais aurait été versée dans le délai; il n'a toutefois pas pris la peine de démontrer
cette allégation dans la procédure de recours devant le Département alors que cela lui avait
été expressément demandé et qu'il disposait d'un délai de 10 jours à cet effet. Les griefs du
recourant, qui se fondent uniquement sur ces faits irrecevables, sont par conséquent aussi
irrecevables.



E. 4
Le recours est ainsi manifestement irrecevable ( art. 108 al. 1 let. b LTF ) et doit être traité
selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF , sans qu'il y ait lieu d'ordonner un échange
d'écritures. Succombant, le recourant doit supporter les frais de la procédure fédérale ( art.
66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 1 et 4 LTF ).
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